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République Française 
Département LOIRET 

Commune REBRÉCHIEN 

 

 
 
 
 

 

 

PROCÈS-VERBAL 

Conseil municipal du 31 août 2023 
 

 
L’an 2023 et le 31 août à 19 heures, le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement 
convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, SALLE 
POLYVALENTE sous la présidence de LEGUET Thierry Maire 
 
Présents : M. LEGUET Thierry, Mme POUSSE Corinne, M. RONCERAY Jean-François, Mme 
GAUCHER Céline, Mme de GUIBERT Dominique, M. LE CHAPELAIN Bernard, Mme ADAM 
Delphine, M. BOURREAU Cyrille, Mme DOS SANTOS Célia, M. de LOYNES Géraud, M. FOUCHER 
William, M. MATHIEU Dominique, Mme FRANCK Christine, M. LENGLET Ludovic 
 
Absent(s) ayant donné procuration : Mme DIANA Marie à Mme GAUCHER Céline 
 
Nombre de membres 
• Afférents au Conseil municipal : 15 
• Présents : 14 
 
Date de la convocation : 25/08/2023 
Date d'affichage : 25/08/2023 
 
Acte rendu exécutoire par publication du : 04/09/2023 
 
Monsieur le Maire, constatant le quorum atteint ouvre la séance de conseil municipal à 19h00. 
Monsieur RONCERAY Jean-François est nommé secrétaire de séance. 
 
Une minute de silence en hommage à Madame Danièle CHEVREUX décédée le 29/06/2023, et 
Monsieur Michel LE LAY décédé le 29/08/2023 est observée. 
 
Le procès-verbal de la séance du 09 juin 2023 est adopté à l’unanimité des présents. 
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Ordre du jour : 
 

1. Acte d’engagement pour travaux d’aménagement et de sécurité sur Rd8 

2. Charte achat communale et délibération D2020-019 

3. Mission AMO : rénovation thermique des bâtiments Ecole 

4. Subvention exceptionnelle Association Vivre les échecs – La Clairière 

5. Subvention exceptionnelle- No Mad Muzik 

6. Décision modificative budgétaire n°1 

7. Virement de crédits  

8. Modification du tableau des effectifs 

9. Information Ressources Humaines 

10. Tour de table / CR des commissions 

11. Informations diverses 

 

1- Acte d’engagement pour travaux d’aménagement et de sécurité sur Rd8 

 

A l’issue du Marché A Procédure Adaptée (MAPA) relatif aux travaux d’aménagement et de sécurité 

de la RD8 entrée nord et sud, la Commission spéciale RD8 réunie le 12 juin 2023 à 18h45 a choisi 

de retenir l’offre de la société TPVL pour un montant de 100.000 € HT, suivant ainsi les 

préconisations de la Sté INCA (AMO) dans son rapport pour avis.  

 

Une notification a été envoyée aux 3 autres entreprises ayant candidaté sans être retenues. Début 

juillet, un acte d’engagement était adressé par LR/AR par la commune à la société TPVL. Tenant 

compte de l’ordre de service adressé par l’AMO à la Sté TPVL, le planning prévisionnel indique un 

commencement de travaux au 09 octobre 2023 et une fin de travaux au 15 novembre 2023.  

 

Le Conseil Départemental du Loiret s’est de son côté engagé à refaire la bande de roulement sur la 

partie nord. Le mémoire technique est consultable en Mairie. 

 

2- Charte achat communale et délibération D2020-019 

 réf : D2023_024 - A l'unanimité  (pour : 15    contre : 0      abstentions : 0) 

 

Il est proposé aux élus de mettre en concomitance la Charte achat de la commune de Rebréchien 

présentée aux élus le 25 juin 2020 et le paragraphe 1 de l’article 1 de la délibération D2020-019 du 

04 juin 2020 portant sur les délégations du Conseil municipal au Maire.  

 

Pour rappel la Charte Achat communale précise qu’une délibération du Conseil Municipal est 

nécessaire pour tout marché public > à 40 K€ (Plancher MAPA en 2020).  

 

Alors que dans le même temps, l’article 1 paragraphe 1 de délibération D2020-019 votée le 04 juin 

2020 mentionne que Le maire est chargé, pour la durée du présent mandat, et par délégation du 

conseil municipal : 

 

… 1° De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement 

des marchés qui peuvent être passés sans formalités préalables en raison de leur montant lorsqu’ils 

sont inscrits au budget et qui n’entraînent pas une augmentation du montant du contrat initial 

supérieure à 5 %, lorsque les crédits sont inscrits au budget » 
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Il s’agit d’une délibération ne mentionnant pas de plafond, acceptée à l’époque par le contrôle de 

légalité des services Préfectoraux qui nous avaient demandés de préciser et de modifier d’autres 

articles. 

 

Monsieur le Maire propose aux élus de modifier le paragraphe 1 de l’article 1 de la délibération 

D2020-019 du 04 juin 2020 en plafonnant cette délégation à 40.000 € HT pour être en cohérence 

avec la charte achat de la Commune de Rebréchien. 

 

Monsieur Dominique MATHIEU s’étonne en relisant la délibération D2020-019 que seuls les votes 

« pour » ont été comptabilisés en en-tête du document, ne prenant pas en compte les abstentions. 

Il est informé que la règlementation en matière de vote des délibérations exclut les abstentions. 

Seuls les suffrages exprimés « pour » ou « contre » sont comptabilisés. 

 

Le conseil municipal à l’unanimité modifie la délibération D2020-19 dans son article 1, en plafonnant 

la délégation susmentionnée à 40 000€ HT. 

 

 

3- Mission Assistance à Maitrise d’Œuvre : rénovation thermique des bâtiments Ecole 

 réf : D2023_025 - A l'unanimité  (pour : 15       contre :  0       abstentions : 0) 

 

Pour rappel, lors du Conseil municipal du 07 avril 2022, Monsieur Jean-François RONCERAY avait 

présenté aux élus le rapport du Bureau d’Etudes BSE relatif à la rénovation thermique des 2 

bâtiments Ecole, préconisant de retenir parmi les différents scénarii la solution offrant le meilleur 

ratio « efficacité thermique / reste à charge pour la collectivité », à savoir une classification C de 144 

kWhEP/m2 obtenue à partir de matériaux Biosourcés. Le 15 septembre 2022, les élus avaient 

adopté à l’unanimité le plan de financement et autorisé le Monsieur le Maire à solliciter les demandes 

de subvention auprès de l’Etat (DETR / DSIL) et de la Région (CRST).  

Pour rappel (chiffrages du 1er trimestre 2022) 

 

Dépenses prévisionnelles HT : 

 

- Isolation thermique extérieure 60.000,00 €  

- Isolation extérieure combles perdus 11.000,00 €  

- Remplacement des portes 7.900,00 €  

- Remplacement des fenêtres 38.700,00 €  

- Eclairage Led 2.200,00 €  

- Ventilation mécanique simple flux 9.000,00 €  

- Augmentation coût matériaux 15 % 20.000,00 € (réévaluation BCE au 20/7/2022) 

- Imprévu 5 % 7.000,00 €  

- AMO (devis BSE 2719572-2 du 15-04-2022) 11.029,20 €  

- Diagnostic amiante + coordonnateur SPS 4.000,00 € 

 

En recettes prévisionnelles, étaient inscrites 20 % de financement DETR / DSIL au titre des CRTE 

(Contrat de Relance et de Transition Ecologique), 60 % de financement par la Région CVL au titre 

des CRST portés par le PETR FOLS et 20 % d’autofinancement sur Fonds propres inscrits en 

réserve au BP 2023. 

 

Il avait été décidé par les élus lors du vote du Budget Primitif 2023, que par mesure de prudence, 

aucune dépense ne serait engagée sans l’octroi de ses 2 subventions représentant 80 % de 

l’investissement. Qu’il ne fût donc pas inscrit au budget d’investissement 2023, ni les dépenses, ni 

les recettes. Les fonds nécessaires restant en fonctionnement, en réserves (compte 678), et que 

seule l’obtention de ces 2 subventions déclencheraient le projet de rénovation. 
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Par arrêté Préfectoral du 27 juin 2023 portant attribution de subvention au titre de la DETR 2023, 

nous sommes informés qu’il est attribué à la commune de Rebréchien la somme de 29.727 € soit 

un taux de 20 % sur un montant de dépenses éligibles retenu à 148.636 € HT. Que le PETR nous a 

informés avoir retenu notre projet de rénovation et d’un subventionnement à hauteur de 60%. 

Contrat Régional de Solidarité Territoriale (CRST) à formaliser lorsque les entreprises auront été 

retenues.  

 

Sachant ceci, il convient désormais de lancer ce projet de « Rénovation thermique Ecole » en 
sollicitant l’accompagnement du projet d’une mission d’Assistance à Maitrise d’Ouvrage (AMO) 
incluant les phases d’études (DCE + ACT) et les phases de Travaux (Visa + DET + AOR), prestation 
incluse dans le subventionnement. 
 

Pour cela, il est demandé aux élus de bien vouloir autoriser Monsieur le Maire de Rebréchien à 

contracter avec le Bureau thermique E.T.E 45 une mission d’Assistance à Maitrise d’Ouvrage (AMO) 

par l’acceptation du devis D23-130 en date du 31/07/2023 s’élevant à 8.600 € HT. 

 

Le conseil municipal à l’unanimité autorise Monsieur le Maire à contracter avec le bureau thermique 

E.T.E 45, une mission d’Assistance à Maitrise d’Ouvrage par l’acceptation du devis D23-130 en date 

du 31/07/2023 s’élevant à 8 600 € HT. 

 

 

4- Subvention exceptionnelle Association Vivre les échecs – La Clairière 

 réf : D2023_026 - A l'unanimité  (pour : 15      contre : 0       abstentions : 0) 
 

Sur la base des stages de formation échiquéenne qui ont connu un vif succès au cours de cette 
année sur les 4 communes de la Clairière, nous sommes informés qu’une nouvelle 
Association VIVRE LES ÉCHECS - LA CLAIRIÈRE verra le jour dès la rentrée de septembre 2023.  
L’association sera localisée à Loury mais sa vocation est de vivre sur les 4 communes de la Clairière. 

 
A la demande de l’association et afin de les aider à démarrer leur activité dans les meilleures 
conditions possibles, l’association sollicite la mise à disposition d’une salle le samedi de 14h30 à 
17h30 ainsi que l’octroi d’une subvention exceptionnelle d'un montant à notre convenance afin de 
couvrir cotisation annuelle d'assurance, frais bancaires et premiers frais de fonctionnement. 

Il est proposé aux élus d’accepter, à la demande de cette nouvelle association, le versement d’une 
subvention exceptionnelle de 200 € au titre de l’année 2023 pour permettre le lancement du club 
d’échecs de la Clairière à qui nous souhaitons pleine réussite. 

 
Le conseil municipal à l’unanimité accepte de verser une subvention exceptionnelle de 200 € au titre 

de l’année 2023 pour permettre le lancement du club d’échecs de la Clairière. 

 

 

5- Subvention exceptionnelle - No Mad Muzik 

 réf : D2023_027 - A la majorité  (pour : 8     contre : 4       abstentions : 3) 

 

Pour assurer le financement du Rock in Rebrech’ 2023, l’association No Mad Muzik avait sollicité, 

en sus de la Commune de Rebréchien, un certain nombre de partenaires publics et privés, dont la 

Communauté de Communes de la Forêt pour le versement de subventions. La CCF qui ne traite 

pas directement avec les associations du territoire propose aux communes de verser un fonds de 

concours pour soutenir financièrement l’organisation de manifestations culturelles à dimension 

supra communale. C’est dans ce cadre et pour soutenir cette manifestation que le Conseil 

communautaire du 24 mai 2023 avait octroyé à la commune de Rebréchien un Fonds de concours 

de 3.000 €.  
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Compte tenu de la demande écrite de Monsieur Franck DUBOIS, Président de No Mad Muzik en 

date du 13 août 2023, du Fonds de concours de 3.000 € obtenu par la CCF, et du déficit financier 

résultant de l’édition 2023, la Municipalité propose de verser une subvention exceptionnelle de 2.400 

€ à l’association No Mad Muzik. 

Monsieur le Maire sollicite les membres du Conseil municipal d’accepter le versement d’une 

subvention exceptionnelle de 2.400 € à l’association No Mad Muzik. 

 

Monsieur Dominique MATHIEU, n’est pas favorable à cette demande, estimant que le fonds de 

concours est destiné à pallier aux frais de fonctionnement de la commune qui accueille l’évènement 

et qu’il n’est pas destiné à être reversé à l’association. 

Monsieur Ludovic LENGLET propose de ne verser que 1 500 € et de provisionner le reste pour 

l’édition 2024. 

Le conseil municipal à la majorité 8 voix pour, 4 voix contre Messieurs Dominique MATHIEU, Ludovic 

LENGLET, Géraud de LOYNES, Madame Christine FRANCK, 3 abstentions Mesdames Corinne 

POUSSE, Célia DOS SANTOS, Monsieur Bernard LE CHAPELAIN, accepte le versement d’une 

subvention exceptionnelle de 2 400 € à l’association No Mad Muzik. 

 

6- Décision modificative budgétaire n°1 

 réf : D2023_028 - A la majorité  (pour : 12 contre :  0 abstentions : 3) 

 

Monsieur le Maire fait part de dépenses récentes ou à venir impliquant un réajustement du budget 

primitif par le biais d’une décision modificative. 

a) L’évolution des effectifs à l’école et au restaurant scolaire à la rentrée scolaire nécessite 

l’achat de nouveau mobilier (tables et chaises). Budget 2.000 € 

b) Le conseil municipal autorisant Monsieur le Maire à contracter avec un AMO dans le 

cadre du projet de rénovation thermique des bâtiments scolaires, il est nécessaire de 

prévoir cette dépense au budget primitif (11 000 €) 

c)  La commune ayant reçu le versement d’un fonds de concours de la CCF d’un montant 

de 3 000 €, le conseil municipal autorisant Monsieur le Maire à verser une subvention 

exceptionnelle à l’association No Mad Muzik, il convient d’augmenter les crédits de 

l’article 657453 de 2.400 €. 

Monsieur le Maire propose au conseil municipal d’acter la Décision Modificative n°1 suivante : 

Articles Intitulés BP 2023 BP après DM1 Détails 

678 Réserves (F) 106 901.36 € 91 501.36 € - 11 000 - 2 000 - 2 400 

657453 Subv No Mad (F) 10 000.00 € 12 400.00 € + 2 400  

023 Vir de la section F 147 828.96 € 160 828.96 € 11 000 + 2 000 = 13 000 

021 Vir à la section Inv  147 828.96 € 160 828.96 € 11 000 + 2 000 = 13 000 

203 Frais d’études (I) 12 600.00 € 23 600.00 € + 11 000 

2183 Mobilier (I) 0.00 € 2 000.00 € + 2 000  
 

Le conseil municipal à la majorité, 3 abstentions Messieurs Dominique MATHIEU, Ludovic 

LENGLET, Madame Christine FRANCK accepte la décision modificative n°1 présentée ci-dessus. 
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7- Virement de crédit 

 

Il a été constaté cet hiver des dysfonctionnements au niveau de la régulation de chauffage en Mairie. 

Une expertise de notre chauffagiste indique nécessaire de changer le dispositif de régulation 

(vannes motorisées de régulation), le vase d’expansion, le robinet thermostatique et d’autres pièces 

obsolètes du système de chauffage. Une dépense non prévue au BP 2023 dont le montant indiqué 

par devis de notre chauffagiste s’élève à 5 115.60 €. 

 

Monsieur le Maire informe l’assemblée qu’il a soumis une demande de virement de crédits au 

Service de Gestion Comptable de Pithiviers : 

022, dépenses imprévues : - 5 500.00 € 

615221, entretien de bâtiments : + 5 500.00 € 

 

 

8- Modification du tableau des effectifs 

 réf : D2023_029 - A l'unanimité  (pour : 15 contre :  0 abstentions : 0) 
 

Deux agentes de la collectivité ont émis le souhait de faire évoluer leur poste de travail. L’une, 

travaillant majoritairement seule, aspirant à intégrer une équipe, l’autre souhaitant reprendre les 

missions qu’elle avait exercées avant 2018 (entretien des salles municipales notamment). Ces deux 

demandes pouvant se conjuguer, les emplois du temps ont été retravaillés pour la rentrée 2023-

2024 en redistribuant les missions. 

Cette nouvelle répartition inclut la modification de temps de travail de l’une d’entre elles et donc le 

retour à la situation initiale du 1er octobre 2020, soit un temps de travail de 28/35ème. Rappelons que 

le temps de travail de l’agente avait été modifié par délibération D2022-026 du 19 mai 2022, portant 

son temps de travail à 29/35ème.  

Cette diminution ne dépassant pas 10 % de son temps de travail actuel, il n’est pas nécessaire de 

recevoir l’avis du comité technique du Centre de Gestion du Loiret. 

Sur demande de l’agent, et sur avis favorable de la commission RH, Monsieur le Maire propose de 

modifier le tableau des effectifs au 01/09/2023 comme suit : 

Suppression adjoint technique 29/35ème au 01/09/2023 

Création adjoint technique 28/35ème au 01/09/2023 

 

Le conseil municipal à l’unanimité modifie le tableau des effectifs tel que présenté par Monsieur le 

Maire. 

 

9- Information Ressources Humaines 

 

Lors de la séance de conseil municipal du 09 juin 2023, l’assemblée avait validé par délibération 

D2023-019 la création d’un poste d’adjoint d’animation de pause méridienne 10/35ème pour assurer 

les missions de renfort à l’équipe pédagogique (1h30 chaque matin) et de surveillance pause 

méridienne pour l’année scolaire. Pour ce poste, Mademoiselle Claire DA COSTA a été recrutée sur 

la base d’un CDD d’un an à compter du lundi 04 septembre 2023. 

 

 

 

 

 

 



Page 7 sur 8 
 

10- Tour de table / CR des commissions 

 

Commission Jeunesse  

 

Monsieur William FOUCHER informe de la distribution durant l’été, d’entrées pour diverses activités 

destinées aux jeunes. 80 places ont été attribuées (Aquanova, Bowling, Virtual Room, Jump 

Arena…). Que l’activité After School Party avait quant à elle accueilli une cinquantaine de jeunes le 

07 juillet. Que le Parcours sportif désormais installé sur le mail donne pleinement satisfaction. 

 

Commission Evènementiel 

 

Monsieur Cyrille BOURREAU informe que le samedi 30/09 aura lieu un concert rock blues et soirée 

karaoké réservé aux habitants de Rebréchien sur inscriptions. Les Flyers sont en cours de 

distribution. 

Que pour Octobre rose, et sensibiliser au dépistage du cancer du sein, la place de l’église sera 

décorée. 

Monsieur Cyrille BOURREAU remercie les élus et toutes les associations ayant participé aux 

festivités du 14 juillet  

 

Commission Culture / Communication 

 

Madame Delphine ADAM informe qu’auront lieu le 17/09 les journées du patrimoine à Rebréchien 

de 14h00 à 17h00. RDV pour tous devant la Mairie. 

Parmi les animations prévues : Marche à la découverte des panneaux pédagogiques, visite guidée 

de l’église, mémoire aux Poilus au cimetière, exposition d’outils et de matériels à la salle po… 

 

Monsieur Thierry LEGUET informe qu’une prospection est en cours auprès de prestataires pour un 

futur panneau d’affichage électronique prévu au budget pour une enveloppe de 20 000 €. Qu’avant 

la fin de l’année un panneau lumineux de 2m² format A4 portrait sera implanté en centre bourg. 

 

Commission Embellissement 

 

Madame Dominique de GUIBERT informe que la météo n’a pas permis d’entamer de nouvelles 

plantations. La végétation de la place de l’église a perduré depuis l’an dernier et a été arrosée grâce 

à une citerne de récupération d’eau mise en place aux ateliers. La Commune reste fleurie et bien 

entretenue. 

 

Ecole  

 

Madame Céline GAUCHER rappelle que la rentrée scolaire aura lieu lundi 04 septembre 2023 : 141 

élèves sont inscrits, soit 25 de plus que l’an dernier. Un nouveau vidéo projecteur et tableau blanc 

mural ont été achetés pour l’une des classes ainsi que du mobilier. Des travaux de réfection ont 

également été faits dans le couloir du bâtiment central. Qu’elle sera présente avec M. Le Maire pour 

saluer la communauté éducative. 

 

Commission travaux  

 

Monsieur Jean-François RONCERAY informe que les 168 tubes néons du gymnase ont été 

remplacés par de l’éclairage à Led passant d’une consommation de 13 kw à 5 kw. Deux réseaux 

ont été créés permettant de ne pas allumer l’ensemble (uniquement pour les compétitions officielles). 

Sur le parking calcaire de l’école, 4 îlots bordurés ont été créés pour y planter de la végétation, 

diminuer la vitesse et casser la longueur du lieu. 
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L’isolation du grenier de la mairie réalisée par l’entreprise Rateau-Ladune faisant l’objet d’une 

subvention pour économie d’énergie est terminée. Les finitions ont été réalisées en régie. 

 

 

11- Informations diverses 

 
 

• Le 14 juillet à 23h10 un feu s’est propagé sur des parcelles appartenant à 2 agriculteurs à 

proximité du lieu de tir du feu d’artifice brûlant environ 3 hectares de chaume et de blé dur. 

Incendie rapidement maitrisé par un agriculteur de la commune puis par les sapeurs-

pompiers du SDIS45. Le sinistre déclaré auprès de notre assureur Groupama a été évalué 

par les experts agricoles à environ 2.500 €, pris en charge par notre Assurance. La 

Municipalité remercie l’agriculteur en question et les agents du SDIS45.  

 

• Le 19 juillet 2023, Mme Anne LHEUREUX de la Direction Clients des territoires Centre Ouest 

GRDF est venue présenter au Maire le compte rendu de l’activité de concession GRDF au 

titre de l’année 2022. Rapport disponible en Mairie. Elle informe la collectivité que le contrat 

de concession Gaz de 30 ans entré en vigueur le 12/07/1994 devra être renouvelé par une 

délibération du CM au cours du 1er semestre 2024. 

 

• Le 14 août 2023 à 17h41, un engin agricole a heurté un candélabre d’éclairage public place 

de l’église, sectionnant net la tête d’éclairage de celui-ci. Une déclaration de sinistre auprès 

de notre assureur a été faite le 16 août 2023 ainsi qu’un constat d’accident avec l’agriculteur 

concerné. 

 

• Le 23 août 2023 à 14h00, Monsieur LEGUET et Mme POUSSE ont reçu LOGEM LOIRET 

pour évoquer les modalités d’attribution de logements entre les différents réservataires que 

sont l’Etat, Action Logement (1% patronal), LOGEM Loiret et la Commune de Rebréchien. 

La commune disposera prioritairement de 3 logements dans la résidence Route de Loury, 

un T4 en RDC, un T3 en RDC, 1 T2 au 1er étage. Livraison prévue au 1er janvier 2024. Date 

de la commission d’attribution : Jeudi 02 novembre 2023 à 9h00. 

 

• Le 28 août 2023, le gérant de Regal Pizza a informé la Mairie de l’ouverture du commerce 

situé 3 route de Vennecy, le vendredi 1er septembre 2023 à 18h00 

 

 

Levée de séance : 20h45 

Prochain conseil municipal  

Jeudi 12 octobre 2023, 19 heures 


